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 PREFET DU CANTAL

ARRETE N° 2019-  0248   du  5 mars 2019
autorisant la société Planèze RD926 à occuper  temporairement des propriétés privées dans le cadre du projet

routier RD926-Contournement routier de Saint-Flour 

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

- VU le Code de justice administrative, 

- VU le Code Pénal,

- VU le Code de l’environnement,

-  VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution de travaux publics, notamment son article 3,

- VU la loi 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conservation des signaux, bornes et repères,

- VU l’arrêté préfectoral n° 2012-1236 du 28 août  2012 déclarant  d’utilité publique le projet RD 926 -
contournement routier de Saint-Flour porté par le Département du Cantal, sur le territoire des communes
d'Andelat, Coren, Roffiac et Saint-Flour et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la
commune de  Saint-Flour  et  des  plans  d'occupation  des  sols  des  communes  d'  Andelat  et  Roffiac,  et  le
document « exposé des motifs et considérations » annexé à cet arrêté, justifiant le caractère d'utilité publique
de ce projet,

-  VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017-0777  du  10  juillet  2017  prorogeant  la  durée  de  validité  de  l’arrêté
préfectoral n° 2012-1236 du 28 août 2012 déclarant le projet RD 926 - contournement routier de Saint-Flour
porté par le Département du Cantal, sur le territoire des communes d'Andelat, Coren, Roffiac et Saint-Flour
d’utilité publique et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Flour et
des plans d'occupation des sols des communes d'Andelat et Roffiac,

- VU le contrat de partenariat conclu le 5 janvier 2017 entre le département du Cantal et la Société «  La
Planèze RD926 » en vue du financement, de la conception-construction et de l’exploitation-maintenance
technique du contournement  routier de la commune de Saint-Flour (RD926),

- VU  l’arrêté préfectoral n° 2017-1522 du 15 décembre 2017 portant autorisation unique, au profit de la
société  LA PLANÈZE RD 926, sise Parcs d’activités - avenue de Laurade 13103 SAINT-ETIENNE-DU-
GRÈS au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, concernant la déviation de Saint-Flour sur les
communes d’Andelat, Coren, Roffiac et Saint-Flour,

- VU la demande de M. Jean-Marc MIRAUD, Directeur de projet de la société Planèze RD926 ayant son
siège Parc d’activités de Laurade à Saint-Etienne-du-Grès (13 103), sollicitant, au titre de l’article 3 de la loi
du 29 décembre 1892, une autorisation d’occupation temporaire de terrains du domaine privé, nécessaires à
la réalisation du projet de contournement routier  projet, formulée le 20 février 2019 et complétée le 27
février suivant,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du CANTAL,
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ARRETE

Article 1  er   : La société Planèze RD926 ayant son siège Parc d’activités de Laurade à Saint-Etienne-du-Grès
(13 103), dûment représentée par M. Jean-Marc MIRAUD, directeur de projets, chargée de l’exécution de
travaux publics aux termes du contrat de partenariat conclu le 5 janvier 2017 avec le département du Cantal,
lui  confiant  la conception-construction et  l’exploitation-maintenance technique du projet  routier RD926-
contournement de Saint-Flour déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral du 28 août 2012 dont les effets
ont été prorogés par arrêté préfectoral n° 2017-0777 du 10 juillet 2017, est autorisée, sous réserve des droits
des  tiers,  à  occuper  temporairement  les  terrains  situés  sur  la  commune de  Roffiac,  dont  les  références
cadastrales, le nom des propriétaires et les surfaces à occuper sont consignés dans l’état parcellaire joint en
annexe I au présent arrêté .

Leur localisation apparaît sur le plan de situation figurant en annexe II.

L’accès à ces parcelles, matérialisé sur l’extrait cadastral figurant en annexe III du présent arrêté, se fera à
partir du domaine public du Département du Cantal. 

Article 2 : L’occupation temporaire est accordée :
- d’une part pour permettre la réalisation d’une déviation provisoire, à proximité du cimetière de Roffiac,
dans le cadre de la création du carrefour de type giratoire entre la RD 926 actuelle et la future RD 926, cette
déviation étant destinée à assurer la sécurité des usagers et des travailleurs en maintenant une distance de
visibilité de 150 m consécutivement à la modification du profil en long de la RD926 actuelle,
-  d’autre  part,  pour  créer  un  dégagement  de  visibilité,  suite  au  contrôle  de  conception  effectué  par  le
CEREMA, qui consistera à procéder à un arasement léger.

Article 3: Chacune des personnes mandatées sera munie d’une copie du présent arrêté qu’elle sera tenue de
présenter à toute réquisition.
L’introduction de ces personnes n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par les
articles 4 à 7 de la loi susvisée du 29 décembre 1892, ci-après détaillées :
 notification de l’arrêté par le Préfet, au maire de Roffiac et à la société Planèze RD 926, maître d’ouvrage
des travaux publics dûment  mandaté par le département du Cantal,  
 notification  par  le  maire  de  Roffiac,  de  l’arrêté  accompagné  de  la  copie  des  plans  annexés,  aux
propriétaires,  ou si  ceux-ci  ne  sont  pas  domiciliés  dans la  commune,  aux fermiers,  locataires,  gardiens,
régisseurs, en vertu de l’article 4 de ladite loi,
 à  l’issue  de  ces  notifications,  et  à  défaut  de  convention  amiable,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation, notifiera aux propriétaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, le jour et l’heure
où il  compte se rendre sur les lieux en les invitant à s’y trouver où s’y faire représenter pour procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux, en respectant un délai minimal de 10 jours entre cette
notification et la visite des lieux, conformément aux articles 5 à 7 de ladite loi,
Il  informera simultanément, par écrit, le maire de Roffiac de la notification faite aux propriétaires.

 à défaut  par  le  propriétaire  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  lui  désigne  d’office  un
représentant pour opérer contradictoirement avec  le bénéficiaire de la présente autorisation, ou avec toute
personne à qui il a délégué ses droits.

Article 4 : Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage
est dressé en trois expéditions destinées, l’une à être déposée en mairie de Roffiac, et les deux autres à être
remises aux parties intéressées.

Article  5 :  Si  les  parties ou les représentants  dûment  mandatés sont  d’accord,  les travaux autorisés  par
l’arrêté, peuvent commencer aussitôt.

Article 6 : Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le Président du Tribunal administratif peut,
sur demande de la Société Planèze RD926, désigner un expert qui sera chargé, en cas de refus de signature
du procès-verbal de l’opération ou de désaccord sur l’état des lieux, de dresser en urgence ledit  procès-
verbal. Les travaux pourront commencer après le dépôt de ce procès-verbal.

15_Préfecture du Cantal - 15-2019-03-05-004 - ARRETE N° 2019-  0248   du  5 mars 2019
autorisant la société Planèze RD926 à occuper  temporairement des propriétés privées dans le cadre du projet routier RD926-Contournement routier de
Saint-Flour 

7



3

Article 7 : Si le désaccord subsiste sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve néanmoins le droit
de saisir le Tribunal administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 8 : La présente autorisation d’occupation temporaire nécessaire à l’exécution des travaux publics
projetés,  mentionnés  à  l’article  2,  est  ordonnée   pour  une  période  8  mois  qui  court  à  compter  de  la
notification du présent arrêté à la société Planèze RD926, bénéficiaire. L’autorisation sera périmée de plein
droit si elle n’est pas suivie d’effet dans les six mois à compter de la date de sa délivrance.

Article 9 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés sont à la charge de
la Société Planèze RD926. À défaut d’entente amiable, elles seront déterminées par le Tribunal Administratif
de Clermont-Ferrand.
L’action en indemnité des propriétaires ou ayant droits est prescrite dans un délai de deux ans à compter du
moment où cesse  l’occupation.

Article  10 :  Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires.

Article  11 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture du Cantal,  monsieur Jean-Marc MIRAUD,
directeur  de  projet  représentant  la  société  Planèze  RD926,  le  maire  de  Roffiac  et  le  Commandant  du
groupement de Gendarmerie du Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de l’État dans le département et dont une copie sera
transmise au Président du Conseil départemental.

Fait à Aurillac, le 5 mars 2019
Le Préfet,

Signé Isabelle SIMA

Isabelle SIMA

NB : les annexes au présent arrêté sont consultables en Préfecture du Cantal-Bureau de l’environnement et de l’utilité
publique, aux heures d’ouverture des services au public.
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PRÉFET DU CANTAL
Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

ARRÊTÉ n° 2019 - 161 du 12 février 2019
portant renouvellement des membres de la Commission Consultative Départementale

de Sécurité et d’Accessibilité, des sous-commissions spécialisées
et des commissions d’arrondissement

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code Forestier,

Vu  le  décret  n°  95-260 du 8 mars  1995 relatif  à  la  Commission  Consultative  Départementale  de Sécurité  et
d’Accessibilité (CCDSA), modifié par les décrets n° 2014-1312 du 31 octobre 2014, n° 2016-1201 du 5 septembre
2016, n° 2016-1311 du 4 octobre 2016, n° 2018-996 du 13 novembre 2018,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  8  février  2019  modifiant  la  composition  et  le  fonctionnement  de  la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des
commissions d’arrondissement,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-1579  du  29  décembre  2017 portant  renouvellement  des  membres  de  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des
commissions d’arrondissement,

Vu les propositions émises par les organismes concernés,

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du Cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Les membres avec voix délibérative de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité sont les suivants :

• Les représentants de l’État :
◦ le directeur ou le responsable du service des sécurités de la préfecture ou le chef du bureau de la 

sécurité civile ou son représentant,
◦ le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
◦ le commandant du groupement de gendarmerie du Cantal ou son représentant,
◦ le directeur départemental des territoires ou son représentant,
◦ la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son 

représentant,
◦ la déléguée départementale de l’agence régionale de santé ou son représentant.

1

15_Préfecture du Cantal - 15-2019-02-12-003 - Arrêté n°2019-161 du 12 février 2019 portant renouvellement des membres de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des commissions d'arrondissement 9



• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant.

• 3 conseillers départementaux :
Conseillers Départementaux titulaires :

◦ Mme Sylvie LACHAIZE, Conseillère Départementale du canton d’Aurillac 1.
◦ Mme Marie-Hélène CHASTRE, Conseillère Départementale du canton de Mauriac.
◦ Mme Patricia BENITO, Conseillère Départementale du canton de Saint-Paul-des-Landes.

Conseillers Départementaux suppléants :
◦ Mme Annie DELRIEU, Conseillère Départementale du canton de Vic-sur-Cère.
◦ M. Charles RODDE, Conseiller Départemental du canton de Riom-ès-Montagnes.
◦ Mme Mireille LEYMONIE, Conseillère Départementale du canton d’Ydes.

• 3 maires :
      Maires titulaires :

◦ M. Daniel MIRAL, Maire d’Andelat.
◦ M. Daniel CHEVALEYRE, Maire de Champs-sur-Tarentaine.
◦ M. Roland CORNET, Maire d’Ytrac.

Maires suppléants :
◦ M. Bernard RISPAL, Maire de Laveissenet.
◦ M. Jean-Marie FABRE, Maire de Saint-Chamant.
◦ M. Michel MERAL, Maire de Prunet.

• En fonction des affaires traitées   :
◦ le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui. Le maire peut à défaut être représenté

par un conseiller municipal qu’il aura désigné,
◦ le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent pour le dossier inscrit

à l’ordre du jour, ou son vice-président ou à défaut un membre du comité ou conseil de l’établissement
public qu’il aura désigné.

• En ce qui concerne la sécurité dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande   
hauteur :
◦ un représentant de la profession d’architecte.

• En ce qui concerne l’accessibilité des personnes handicapées   :
◦ 4 représentants des associations de personnes handicapées :

Associations titulaires Associations suppléantes

 un représentant de l’ADAPEI  un représentant de l’ARCH

 un représentant de l’APF

 un représentant de SURDI 15

 un représentant de Génération Mouvement

  un représentant de l’APF

 un représentant de l’établissement 
« ACAP d’Olmet »

 un représentant de l’établissement 
« ACAP d’Olmet »

Et en fonction des affaires traitées     :  
• 3 représentants des propriétaires et gestionnaires de logements :

▪ un représentant de LOGISENS, Office Public de l’Habitat du Cantal,
▪ un représentant de l’interrégionale Polygone SA D’HLM,
▪ un représentant de SOLIHA Cantal.

• 3 représentants des propriétaires et exploitants d'établissements recevant du public :
▪ un représentant de la fédération de l’industrie hôtelière du Cantal,
▪ un représentant des établissements scolaires du Cantal,
▪ un représentant d’exploitants d’établissements commerciaux recevant du public.

2
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• 3 représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces publics :
▪ un représentant des services techniques de la mairie d’Aurillac,
▪ un représentant des services techniques du Conseil Départemental du Cantal, 
▪ un représentant des maires du Cantal.

• 4 personnes qualifiées en matière de transport :
▪ deux représentants du Conseil Départemental du Cantal,
▪ deux représentants de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac.

•   En ce qui concerne l'homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des 
manifestations sportives ouvertes au public     :  

 un représentant du comité départemental olympique et sportif du Cantal,
 un représentant du district départemental de football du Cantal,
 un représentant du comité départemental de rugby du Cantal,
 un représentant du comité départemental de handball du Cantal,
 un représentant du comité départemental de basket-ball du Cantal,
 un représentant du comité départemental de natation du Cantal,
 un représentant du comité départemental de tennis du Cantal,
 un représentant de l’organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de 

sports et de loisirs.

• En ce qui concerne la protection des forêts contre les risques d’incendie   :
◦ un représentant de l’agence interdépartementale de l’office national des forêts « Montagne 

d’Auvergne »,
◦ un représentant du centre régional de la propriété forestière,
◦ un représentant de l’association des communes forestières du Cantal.

• En ce qui concerne la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes   :
◦ un représentant de la fédération de l’hôtellerie de plein air du Cantal.

LES SOUS-COMMISSIONS SPÉCIALISÉES

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE POUR LA SÉCURITÉ CONTRE LES RISQUES
D’INCENDIE ET DE PANIQUE DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

ET LES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR

ARTICLE 2 : La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant  du public et les immeubles de grande hauteur est composée conformément à
l’article 19 de l’arrêté préfectoral n° 2019-151 du 8 février 2019 modifiant la composition et le fonctionnement de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d'accessibilité,  des  commissions  spécialisées  et  des
commissions d’arrondissement.

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE POUR L’ACCESSIBILITÉ
DES PERSONNES HANDICAPÉES

ARTICLE 3 : La sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées est composée
comme suit :

a) Présidence     :  
    Elle est assurée par le directeur départemental des territoires ou son suppléant qui dispose de la voix du        
préfet et de celle de son service.

b) Membres ayant voix délibérative pour toutes les attributions de la commission :
• un représentant de la direction départementale des territoires,
• un représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,

3
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• quatre représentants des associations de personnes handicapées :
◦ Monsieur Gilles ROUX (ADAPEI) titulaire,

1 Rue de Terrou - 15250 REILHAC
◦ Monsieur Marius ROUQUIER (APF) titulaire,

17 Rue du Puy de Vaurs - 15130 ARPAJON SUR CERE
◦ Monsieur Michel POLI (SURDI 15) titulaire,

22 Route d’Esmolès - 15130 ARPAJON SUR CERE
◦ Monsieur Philippe ROLAND (ACAP d’Olmet) titulaire,

11 Rue Georges Brassens - 15000 AURILLAC

◦ Monsieur Laurent TISSIER (ARCH) suppléant,
1 Rue du Pont d’Aliès - 15000 AURILLAC

◦ Mme Nicole THERS (Génération mouvement) suppléante,
9 Rue Jean de Bonnefon - 15000 AURILLAC

◦ Mme Claudine MARTINEZ (APF) suppléante,
21 Place d’Armes - 15100 SAINT-FLOUR

◦ Mme Monique GIBERT (ACAP d’Olmet) suppléante,
36 Avenue des Pupilles de la Nation – 15000 AURILLAC

• trois représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public pour les dossiers
d’ERP et d'installations ouvertes au public, dont :
◦ un représentant de la fédération de l’industrie hôtelière du Cantal,

▪ M. André ARNAL, titulaire,
Hôtel du Prado - 21 Chemin de Montcamp - 15250 JUSSAC

▪ Mme Paulette BRUEL, suppléante,
Hôtel de la Terrasse - 15120 VIEILLEVIE

◦ un représentant d’établissements scolaires du Cantal,
▪ M. Daniel DUMONT, titulaire, Principal du Collège La Jordanne 

23 Avenue des Pupilles de la Nation - 15000 AURILLAC 
▪ M. Jean-François VAISSIERE, suppléant, Principal adjoint du Collège Jules Ferry,

7 Rue Jules Ferry - 15000 AURILLAC 

◦ un représentant d’exploitants d’établissements commerciaux recevant du public,
▪ Mme Marie SIQUIER, titulaire

QHSE CONCEPT - Village d’entreprises Rozier-Coren - 15100 SAINT-FLOUR
▪ M. Thibault BONNISSEAU, suppléant

CCI du Cantal - 44 Boulevard du Pont Rouge - 15000 AURILLAC

• trois  représentants  des  maîtres  d’ouvrages  et  gestionnaires  de  voiries  ou  d’espaces  publics  pour  les
dossiers de voirie et d’aménagement d’espaces publics dont :

◦ un représentant des services techniques de la mairie d’Aurillac,
▪ M. David BOUDOU, titulaire,

Services techniques - Mairie - 15000 AURILLAC
▪ M. Cyril LAGARDE, suppléant,

Services techniques - Mairie - 15000 AURILLAC

◦ un représentant des services techniques du Conseil Départemental du Cantal, 
▪ Mme Christel SCARICA, titulaire,

Chef du service des transports
Conseil Départemental du Cantal - Hôtel du Département – 15000 AURILLAC

▪ M. Marc-Antoine LE MINH-TRIET, suppléant,
Directeur de la direction transports, équipements et environnement
Conseil Départemental du Cantal - Hôtel du Département – 15000 AURILLAC

◦ un représentant des maires du Cantal,
▪ M. Michel CABANES,  titulaire,

Mairie – 15150 ARNAC
▪ Mme Agnès COURCHINOUX, suppléante,

Mairie – 15130 CARLAT
4
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• trois représentants des propriétaires et gestionnaires de logement dont :
◦ un représentant de LOGISENS, Office Public de l’Habitat du Cantal

▪ M. Jean-Pierre RIEU, titulaire,
2 Impasse Pierre Degeyter – 15000 AURILLAC

▪ M. Christophe ODOUX, suppléant,
9 Rue Ferdinand Buisson – 15000 AURILLAC

◦ un représentant de l’interrégionale Polygone SA D’HLM
▪ Mme Céline MAS, titulaire,

Polygone - 1 Avenue Georges Pompidou - 15000 AURILLAC
▪ M. Pascal LACOMBE, suppléant,

Polygone – 1 Avenue Georges Pompidou - 15000 AURILLAC

◦ un représentant de SOLIHA Cantal
▪ M. Denis CHASSAIN, titulaire,

SOLIHA Cantal - 9 Avenue Aristide Briand - 15000 AURILLAC
▪ Mme Delphine GRACIEUX, suppléante,

SOLIHA Cantal – 9 Avenue Aristide Briand - 15000 AURILLAC

• quatre personnes qualifiées en matière de transport dont :
◦ deux représentants du Conseil Départemental du Cantal

▪ M. Didier ACHALME, titulaire,
Vice-Président du Conseil Départemental du Cantal – 59 Rue Jacques Chaban Delmas – 15500
MASSIAC

▪ Mme Isabelle LANTUEJOUL, titulaire,
Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal – 42 Route d’Esmolès – 15130 ARPAJON-
SUR-CERE

▪ M. Jean-Antoine MOINS, suppléant,
Vice-Président  du  Conseil  Départemental  du  Cantal  –  7  Avenue  Aristide  Briand  -  15000
AURILLAC

▪ Mme Marie-Hélène ROQUETTE, suppléante,
Conseillère Départementale du Cantal – 9 Hameau des 4 Chemins – 15250 NAUCELLES

◦ deux représentants de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac
▪ M. Jean-Pierre ROUME, titulaire,

Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac – 3 Place des Carmes – 15000 AURILLAC
▪ M. Dominique POULAIN, titulaire,

SA-SPL STABUS – 3 Avenue Gambetta – 15000 AURILLAC

▪ Mme Valérie BENECH, suppléante,
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac – 3 Place des Carmes – 15000 AURILLAC

▪ Mme Sandra NUGOU, suppléante,
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac – 3 Place des Carmes – 15000 AURILLAC

c) Membre ayant voix délibérative en fonction des affaires traitées
Le maire de la commune concernée ou son adjoint ou, à défaut, un conseiller municipal qu’il aura désigné.
La présence du maire de la ou des communes concernées ou de l’adjoint désigné par lui est facultative pour les
dossiers d’agendas d’accessibilité programmée portant sur un ou plusieurs établissements recevant du public ou
installations ouvertes au public qui ne sont pas associées à une demande d’autorisation de construire, d’aménager
ou de modifier un établissement recevant du public. 
Elle est également facultative pour les dossiers liés aux schémas directeurs d’accessibilité-agenda d’accessibilité
programmée.

5
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d) Membres ayant voix consultative en fonction des affaires traitées
Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine ou des autres représentants des services de
l’État,  membres  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d'accessibilité  dont  la  présence
s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour.

Chaque membre peut se faire représenter par un suppléant appartenant à la même catégorie de représentant.

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE
POUR L’HOMOLOGATION DES ENCEINTES SPORTIVES

ARTICLE 4 : La sous-commission départementale  pour l’homologation des enceintes sportives est  composée
conformément à l’article 30 de l’arrêté préfectoral n° 2019-151 du 8 février 2019 modifiant la composition et le
fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, des sous-commissions
spécialisées et des commissions d’arrondissement.

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE POUR LA SÉCURITÉ
DES TERRAINS DE CAMPING ET DE STATIONNEMENT DE CARAVANES

ARTICLE 5 : La sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de
caravanes  est  composée  conformément  à  l’article  35  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  8  février  2019
modifiant  la  composition  et  le  fonctionnement  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement.

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE POUR LA SÉCURITÉ
CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE DE FORÊT, LANDE, MAQUIS ET GARRIGUE

ARTICLE 6 : La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande,
maquis  et  garrigue  est  composée  conformément  à  l’article  39  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  
8 février 2019 modifiant la composition et le fonctionnement de la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement.

LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE POUR LA SÉCURITÉ DES INFRASCTRURES ET
SYSTÈMES DE TRANSPORT

ARTICLE 7 : La sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport est
composée  conformément  à  l’article  44  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  8  février  2019  modifiant  la
composition et le fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, des
sous-commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement.

LES COMMISSIONS D’ARRONDISSEMENT

LES COMMISSIONS D’ARRONDISSEMENT POUR LA SÉCURITÉ
DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

ARTICLE 8 : Les  commissions  de  sécurité  des  arrondissements  d’Aurillac,  de  Mauriac  et  Saint-Flour  sont
composées  conformément  à  l’article  47  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  8  février  2019  modifiant  la
composition et le fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, des
sous-commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement.

6
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LES COMMISSIONS D’ARRONDISSEMENT POUR LA SÉCURITÉ DES TERRAINS DE CAMPING
ET DE STATIONNEMENT DES CARAVANES

ARTICLE 9 : Les commissions pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes sont
composées  conformément  à  l’article  52  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-151  du  8  février  2019  modifiant  la
composition et le fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, des
sous-commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement.

GROUPE DE TRAVAIL SÉCURITÉ INCENDIE / ACCESSIBILITÉ

ARTICLE 10 :  Un groupe de travail sécurité incendie/accessibilité est composé conformément à l'article 55 de
l’arrêté préfectoral n° 2019-151 du 8 février 2019 modifiant la composition et le fonctionnement de la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, des sous-commissions spécialisées et des commissions
d’arrondissement.

ARTICLE 11 : L’arrêté  préfectoral  n°  2017-1579  du  29  décembre  2017  portant  renouvellement  de  certains
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité,  des sous-commissions
spécialisées et des commissions d’arrondissement est abrogé.

ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Mauriac, le sous-préfet de Saint-Flour, le
directeur  des  services  du  Cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du cantal, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur
départemental des territoires, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
et  la  déléguée  départementale  de  l’agence  régionale  de  santé  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  membres  de la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’État dans le département
du Cantal.

Le Préfet,

Signé

 Isabelle SIMA
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2019 – 249 du 05 MARS 2019 
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 

LE PREFET DU CANTAL,  
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 07 décembre 2018 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
17 mars 2019 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,  

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 17 mars 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue Georges 
Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos hebdomadaire 
le dimanche 17 mars 2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Gérard 
DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 

 
 

Isabelle SIMA 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2019 – 250 du 05 MARS 2019  
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL, 

 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 26 octobre 2018 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 17 mars 2019 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE – 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 

 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,    

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 17 mars 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 17 mars  2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Christophe 
GUIET et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 
 

Le Préfet, 
 

 
 

Isabelle SIMA 
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               PREFECTURE DU CANTAL 
  

 ARRETE n° 2019 – 251 du 05 MARS 2019  
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DU CANTAL,  
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 07 novembre 2018 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 17 mars 2019 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales des organisations syndicales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T., 
C.G.T. – F.O,  C.F.E. – C.G.C.,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 17 mars 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 17 mars 2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Jean 
FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
 

Le Préfet, 
 

 
 

Isabelle SIMA 
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0236 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU  la  demande  d'autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Mme  Patricia
CONTRERAS, gérante de la SARL CONDAMINE pour la Carrosserie CONDAMINE, située 9 rue
du Bournantel à MURAT et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 30 novembre 2018 (dossier
n° 20180061),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article 1er : Mme Patricia CONTRERAS, gérante de la SARL CONDAMINE est autorisée, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer un système de vidéoprotection comportant 1 caméra
intérieure et 2 caméras extérieures  pour la Carrosserie CONDAMINE, sise 9 rue du Bournantel à
MURAT. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- secours à personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.
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Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 :  La responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 14 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à la pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0237 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU  la  demande  d'autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Mme  Magalie
BERTHE, Directrice des  Opticiens Mutualistes  pour le  centre optique,  situé 10 rue des  Lacs  à
SAINT-FLOUR  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  30  novembre  2018  (dossier
n° 20180063),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article 1er : Mme Magalie BERTHE, Directrice des Opticiens Mutualistes est autorisée, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer un système de vidéoprotection comportant 6 caméras
intérieures pour le centre optique, situé 10 rue des Lacs à SAINT-FLOUR. Ce dispositif poursuit les
finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.
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Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 :  La responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 30 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à la pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0238 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. David JACATON,
cogérant de la Boulangerie du Château, située 830 rue du Péage à LANOBRE et ayant fait l'objet
d’un récépissé de dépôt le 30 novembre 2018 (dossier n° 20180064),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article 1er :  M. David JACATON, cogérant de la Boulangerie du Château est  autorisé,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer un système de vidéoprotection comportant 4 caméras
intérieures et  1 caméra extérieure  pour l'établissement,  sis  830 rue du Péage à LANOBRE. Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.
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Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 :  Le  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 20 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0239 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Benoit GALES,
Président  Directeur  Général  de  SAS  VALAGNON  pour  le  magasin  INTERMARCHE,  Pré
Chambon à MASSIAC et  ayant  fait  l'objet  d’un récépissé de dépôt  le  4  janvier  2019 (dossier
n° 20180081),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article 1er : M. Benoit GALES, Président Directeur Général de SAS VALAGNON est autorisé, dans
les  conditions fixées  au présent  arrêté  à installer  un système de vidéoprotection comportant 21
caméras  intérieures  et  4  caméras  extérieures  pour  INTERMARCHE,  sis  Pré  Chambon  à
MASSIAC, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.
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Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 :  Le  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 30 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0240 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Pascal  PONS,
Directeur de l'Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale (UIOSS) pour l'établissement,
situé 15 rue Pierre Marty à AURILLAC et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 4 janvier
2019 (dossier n° 20180082),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article  1er :  M. Pascal  PONS, Directeur  de l'UIOSS est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté à installer un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure pour l'établissement, situé 15 rue Pierre Marty à AURILLAC, conformément au dossier
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
- prévention d'actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.

Préfecture du Cantal - 15-2019-02-28-029 - AP n° 2019-0240 du  28 février 2019  portant autorisation système de vidéoprotection, M. Pascal PONS,Union
Immobilière Organisme de Sécurité Sociale, Aurillac 32



Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 :  Le  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 30 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-0241 du 28 février 2019

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 251-1 à R 253-4,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2017-0966  en  date  du  16  août  2017  portant  modification  de  la
commission départementale de vidéoprotection,

VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Nicolas PRADO,
gérant  de  la  SAS  PNB DEVINASTE pour  Mr  Bricolage,  24  ZAC de  Montplain,  Allauzier  à
ROFFIAC et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 17 janvier 2019 (dossier n° 20180084),

VU l'avis rendu le 23 janvier 2019 par la commission départementale de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-0612 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

CONSIDÉRANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu ouvert au public
est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

CONSIDÉRANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques
susmentionnés,

SUR proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article  1er :  M.  Nicolas  PRADO,  gérant  de  la  SAS  PNB DEVINASTE  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer un système de vidéoprotection comportant 21 caméras
intérieures  et  5  caméras  extérieures   pour  Mr  Bricolage,  24  ZAC  de  Montplain,  Allauzier  à
ROFFIAC. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention des agressions.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans renouvelable.
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Article  2 :  Le  public  est  informé  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans  l'établissement  cité  à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection :
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret
susvisés et les coordonnées du responsable de l'établissement auprès duquel s'exerce le droit d'accès
aux images.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 :  Le  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.

Article  5 :  L'accès  aux images  et  enregistrements  sera  ouvert,  dans  la  limite  de 30 jours  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux agents
des services de police et de gendarmerie nationale individuellement désignés et dûment habilités à
cette fin par le chef de service ou le chef d'unité à compétence départementale, zonale ou nationale
où  ils  sont  affectés.  Ces  mêmes  prérogatives  seront  appliquées  dans  un  cadre  de  police
administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre public.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,
changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND qui
peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé
ou de sa publication.

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, le Commandant du Groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Le Préfet,
P/le Préfet et par délégation,

le Directeur des services du Cabinet

signé

Mathieu ARFEUILLERE
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